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AVIS PUBLICS

ENQUÊTES PUBLIQUES

222682

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE
COMMUNES DE VILLEVIEILLE, FONTANES,

SALINELLES
Enquêtepubliquepréalableà ladéclarationd’utilité publiquedes travauxdedérivation
des eaux souterraines relatifs au prélèvement d’eau destinée à la consommation hu­
maine et de l’instauration de ses périmètres de protection. Captage public du
Moulin de Villevieille d’eau destinée à la consommation humaine situé sur la
commune de Villevieille et exploité par le SIAEP de Villevieille.
Pararrêtépréfectoraln°30-2025-10-20-00002du20octobre2025,uneenquête
publique dans le cadre de l’autorisation, au titre du code de la santé publique,
de produire de l’eau à des fins de consommation humaine à partir du captage
dit « du Moulin » sur la commune de Villevieille est ouverte durant 31 jours
consécutifs, du lundi 17 novembre 2025 à 9 h au jeudi 18 décembre 2025 à 17 h.
La décision susceptible d’intervenir à l’issue de la procédure est un arrêté pré­
fectoraldéclarantd’utilitépubliqueladérivationdeseauxsouterrainesducaptage
duMoulinet l’instaurationdespérimètresdeprotection immédiateet rapprochée,
chacun associé à des servitudes destinées à préserver l’environnement du
captage. Les indemnitésde l'éventuel préjudice résultant de l'instaurationdeces
périmètres sont fixées selon les règles du code de l'expropriation pour cause
d'utilité publique. A cet égard, les servitudes en question sont susceptibles
d'ouvrir droit à indemnisation en cas de dommage direct, matériel et certain.
Cette déclaration d’utilité publique sera complétée de l’autorisation préfectorale
de distribuer au public à des fins de consommation humaine après traitement
de l’eau issue de cette ressource.
Monsieur Laurent PELISSIER a été désigné commissaire enquêteur par le tri­
bunal administratif de Nîmes le 01/09/2025.
Lespiècesdudossier soumis àenquête ainsi que les registres d’enquête seront
déposéspendant toute laduréede l’enquête, enmairie deVillevieille (Boulevard
de l'Aube,30250Villevieille), siègede l’enquêtepublique, enmairiedeFontanes
(1 rue de la Mairie – 30250 Fontanès) et en mairie de Salinelles (14 plan de la
Croix – 30250 Salinelles) où ils pourront être consultés aux jours et heures
d’ouverture :
Villevieille
Lundi : 9h – 12h / 14h – 18h
Mardi et Mercredi : 9h – 12h
Jeudi : 14h – 18h
Vendredi : 9h – 12h / 13h – 16h
Fontanes
Lundi, Mardi, jeudi et vendredi : 9h – 12h
Salinelles
Lundi : 8h30 – 12h
Mardi et jeudi : 8h30 – 12h / 14h – 17h30
Vendredi : 8h30 – 12h
De plus, un accès informatique est mis à la disposition du public gratuitement,
en mairie de Villevieille, pour la consultation du dossier d’enquête par le public
pendant les heures d’ouverture de la mairie.
Le public pourra également consulter les pièces du dossier d’enquête publique
sur le site internet de la mairie de Villevieille :
(https://www.mairie-villevieille.fr/environnement/ep-dup-foragemoulin/)
ainsi que sur le site internet de la préfecture du Gard
(https://www.gard.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques/VILLEVIEILLE-
Enquete-publique-prealable-a-l-autorisation-d-exploiter-le-captage-d-eau-
potable-dit-du-Moulin).
Toute informationcomplémentairesurceprojetpourraêtredemandéeauSIAEP
de Villevieille, maître d'ouvrage par mail : enq.publiq.dup.foragemoulin@gmail.
com,téléphoneau0466800324ouparcourrieradresséauSIAEPdeVillevieille
- Boulevard de l'Aube - 30250 Villevieille.
Pendant toute la période de l’enquête publique, les intéressés auront la possi­
bilité de faire parvenir leurs observations et propositions :
- par écrit à l’adresse suivante :Mairie deVillevieille, Boulevard de l'Aube, 30250
Villevieille –A l’attention deMonsieur le commissaire enquêteur –EnquêteDUP
du Moulin.
- par voie électronique à l’adresse électronique suivante :
enq.publiq.dup.foragemoulin@gmail.com en précisant : « Enquête publique
captage du Moulin / A l’attention de Monsieur le Commissaire enquêteur ».
- sur les registres papiers en mairies de Villevieille, Salinelles et Fontanes,
- au commissaire enquêteur, lors des permanences qui seront tenues aux jours,
lieux et heures suivants :
Date des permanences/Heures des permanences/Lieu des permanences
- Lundi 17 novembre 2025 : De 9h à 12h - Bibliothèque municipale de Villevieille
(2 boulevard de l'Aube, 30250 Villevieille)
-Mercredi 3 décembre 2025 :De 9h à 12h - Bibliothèquemunicipale de Villevieille
- Jeudi 4 décembre 2025 : De 9h à 12h - Mairie de Fontanes
- Jeudi 4 décembre 2025 :De 14h à 17h - Mairie de Salinelles
- Jeudi 18 décembre 2025 :De 14h à 17h - Bibliothèque municipale de Villevieille
Après clôture du registre d'enquête, le commissaire enquêteur rencontre, dans
undélai dehuit jours, leSIAEPdeVillevieille, et lui communique lesobservations
formulées par le public, consignées dans un procès-verbal de synthèse. Il dis­
pose d’un délai de quinze jours pour répondre aux observations. A l’issue de
cette concertation, le commissaire enquêteur établit un rapport et consigne sé­
parément ses conclusions motivées en précisant si elles sont favorables, favo­
rables sous réserve ou défavorables.
Le commissaire enquêteur transmet à l’Agence Régionale de Santé duGard le
dossier complet, le rapport d'enquête, les conclusions motivées dans un délai
de trente jours à compter de la fin de l'enquête. Le rapport et les conclusions
motivées seront tenus à la disposition du public sur le site internet de la préfec­
ture (adresse indiquée ci-dessus) pendant une période d’un an à compter de la
date de clôture de l’enquête.

223136

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
Commune de La Rouvière

révision générale du Plan Local d’Urbanisme

ARTICLE 1 :
Il sera procédé, du 17 novembre 2025, 9h00, au 19 décembre 2025, 18h00 à une
enquête publique portant sur la révision générale du plan local d’urbanisme de
la commune de La Rouvière pour une durée de 33 jours.
Le projet de révision générale du plan local d’urbanisme, soumis à évaluation
environnementale et à avis de l’autorité environnementale, mis à l’enquête pu­
blique a notamment pour objectif de : Maitriser le développement urbain et
l’accueildepopulationenadéquationavec lesobjectifsdéfinispar lesdocuments
derangsupérieur,notamment leSCoTSudGardet lePLHdeNîmesMétropole ;
Conforteretadapter l’offrede logementauxbesoinsde lapopulation,notamment
en confortant la réalisation de parcours résidentiel et en favorisant la mixité
; Corréler l’ensemble du projet à une nécessaire maitrise de la consommation
d’espacesetde l’artificialisation, fondementprincipaldesnombreusesévolutions
réglementaires intervenues depuis 10 ans ; Permettre le maintien des popula­
tions séniors, notamment à travers la réalisation de résidences adaptées ;
Prendre en compte la gestion des risques, notamment le risque inondation ;
Conforter les équipements existants et redéfinir plus généralement les besoins
en équipements, notamment à travers le déplacement de la déchetterie et le
développement d’un pôlemédical ; Travailler sur une amélioration des déplace­
ments, à travers les connexions douces avec les pôles structurants des com­
munes limitrophes (Saint-Geniès-de-Malgoirès, zone d’activité de La Calmette)
; Préserver les espaces naturels, le patrimoine naturel et l’environnement de la
commune, notamment en protégeant et les continuités écologiques ; Préserver
la silhouette villageoise de la commune visible depuis les axes routiers ; Intégrer
une réflexion autour d’un développement économique en lien avec les pôles
d’activités existants ; Mettre en valeur le patrimoine bâti, historique et culturel de
la commune ; Porter une réflexion autour de démarche en matière d’énergie
renouvelable et de développement durable, notamment à travers les perfor­
mances énergétiques du bâti ; Intégrer une réflexion autour de la revitalisation
commerciale du centre-ville ; Préserver l’activité agricole sur le territoire commu­
nal.
ARTICLE 2 :
Au termede l’enquêteet des conclusionsémisespar le commissaire enquêteur,
le Conseil municipal de La Rouvière se prononcera par délibération sur l’appro­
bation de la révision générale du plan local d’urbanisme modifiée pour tenir
compte des avis qui ont été joints au dossier d'enquête, des observations du
public et du rapport du commissaire enquêteur.
Leplan local d’urbanismeseraensuite transmisà l’autorité compétentede l’Etat.
ARTICLE 3 :
MadameNicole PULICANI a été désigné en qualité de commissaire enquêteur
et Monsieur Bernard DALVERNY en qualité de suppléant par Monsieur le
Président du Tribunal Administratif de Nîmes par décision n°E25000129/30 du
09/10/2025.
ARTICLE 4 :
Pendant toute la durée de l’enquête, le public pourra prendre connaissance du
dossier d’enquête publique aux lieux suivants :
• Pour la version papier : En Mairie, 1 rue de la Mairie, 30190 La Rouvière :
-Auxjoursetheuresd’ouverturehabituels(sauf joursfériéset joursdefermetures
exceptionnels), soit le lundi, mercredi et vendredi de 10h00 à 12h00.
-Sur leshorairesdespermanencesducommissaire tels quedéfinis à l’article 6 ;
• Pour la version numérique :
- Sur le site internet de la commune à l'adresse suivante :
https://www.mairielarouviere.fr ;
- Sur un poste informatiquemis à disposition du public gratuitement, en Mairie,
1 rue de la Mairie, 30190 La Rouvière, aux mêmes jours et horaires que ceux
décrits ci-dessus pour la consultation du dossier en version papier.
Toute personne pourra, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication
dudossier d’enquêtepubliqueauprèsde laMairie deLaRouvièrependant toute
la durée de l’enquête.
ARTICLE 5 :
Pendant toute laduréede l'enquête, lepublicpourraconsignersesobservations,
propositionset contrepropositionsdu17novembre2025au19décembre2025 :
• Sur le registre d'enquête publique, établi sur feuillets nonmobiles, cotés et para­
phés par le commissaire enquêteur, tenu à disposition du public enMairie, 1 rue
de laMairie,30190LaRouvière,auxmêmes joursethorairesquepour laversion
papier du dossier et le poste informatique (voir article 4) ;
•En lesenvoyant par courrier électroniqueà l'adresse sécurisée suivante : revision­
plularouviere@gmail.com; les observations, propositions et contrepropositions
envoyées par courriel seront annexées au registre d’enquête publique ;
• En les adressant par voie postale au commissaire enquêteur au siège de l’en­
quête à l’adresse suivante : Madame Nicole PULICANI, commissaire enquê­
teur –Mairie de LaRouvière, 1 rue de laMairie, 30190LaRouvière. Elles seront
également annexées au registre d'enquête.
ARTICLE 6 :
Madame Nicole PULICANI, commissaire enquêteur, se tiendra à la disposition
du public en Mairie, 1 rue de la Mairie, 30190 La Rouvière, pour recevoir les
observations écrites ou orales aux jours et heures suivants :
Permanence n°1 : lundi 17 novembre 2025 de 9h00 à 12h00
Permanence n°2 : mercredi 10 décembre 2025 de 9h00 à 12h00
Permanence n°3 : vendredi 19 décembre 2025 de 14h00 à 18h00
ARTICLE 7 :
La personne responsable du projet de révision générale du plan local d’urba­
nisme auprès de laquelle des informations peuvent être demandées est Mon­
sieur Patrick de GONZAGA, maire de la commune de La Rouvière dont les
coordonnées sont : 1 rue de la Mairie, 30190 La Rouvière.
ARTICLE 8 :
Cet avis d'enquête sera également affiché 15 jours au moins avant l’ouverture
et durant toute la durée de l’enquête pour être lisible des voies publiques, en
Mairie et aux lieux d’affichage habituels sur le territoire communal. Cet avis sera
également publié sur le site internet de la commune :
https://www.mairielarouviere.fr
ARTICLE 9 :
L’arrêté 2025-083 du 27 octobre 2025, d’ouverture d’enquête publique fixant les
modalités de l’enquête est affiché pendant un mois en Mairie.

Fait à La Rouvière, le 27 octobre 2025
Le Maire,

Patrick De GONZAGA.

223303

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE
Commune de Fons

Révision du Plan Local d’Urbanisme -
Mise à jour du zonage d’assainissement

ARTICLE 1 :
Il sera procédé, du 17NOVEMBRE2025, 8H00 au 19DECEMBRE2025, 19H00 à une
enquête publique unique portant sur la révision générale du plan local d’urba­
nisme et la mise à jour du zonage d’assainissement de la commune de Fons
pour une durée de 33 jours.
Le projet de révision générale du plan local d’urbanisme, soumis à évaluation envi­
ronnementale et à avis de l’autorité environnementale, mis à l’enquête publique
vise à : Maitriser le développement urbain et l’accueil de population en adéqua­
tion avec les objectifs définis par les documents de rang supérieur, notamment
le SCoT Sud Gard et le PLH de NîmesMétropole ;Mettre en place une offre de
logementcohérenteaveclavolontéd’accueillirdespopulationsjeunesconfortant
la réalisation de parcours résidentiel ainsi que la mixité intergénérationnelle ;
Prendre en compte la gestion des risques, notamment le risque inondation ;
Redéfinir plus généralement les besoins en équipements ; Travailler sur une
amélioration des déplacements doux, à travers la connexion entre les lieux
structurant de la commune (gare, EHPAD, école…) et en lien avec les études
en cours ; Renforcer le pôle échange multimodal structuré autour de la gare ;
Gérer les problématiques de stationnement, notamment en lien avec l’offre
commerciale ; Valoriser le paysage et le patrimoine naturel de la commune,
notamment à travers la préservation de l’environnement et en confortant les
continuitésécologiques ;Corréler l’ensembleduprojetàunenécessairemaitrise
de la consommation d’espaces et de l’artificialisation, fondement principal des
nombreusesévolutions réglementaires intervenuesdepuis 10ans ; Intégrer une
réflexion autour d’un développement économique en lien avec les pôles d’acti­
vités existants ; Intégrer une réflexion autour des problématiques de déplace­
ments sur le territoire ; Maintenir et mettre en valeur les caractéristiques paysa­
gères,architecturalesetpatrimoniales, faisant l’identitéde lacommune ; Intégrer
une réflexion autour du projet de terrain sportif avec la commune de Saint Ma­
mert;Porteruneréflexionautourdedémarcheenmatièred’énergierenouvelable
et de développement durable, notamment à travers les performances énergé­
tiques du bâti ; Préserver l’activité agricole sur le territoire communal.
Le projet de mise à jour du zonage d’assainissement, non soumis à évaluation
environnementale, mis à l’enquête publique vise à disposer d’un zonage cohé­
rent avec le plan local d’urbanisme révisé, conformément à la règlementation
en vigueur.
Le dossier d’enquête publique comprend pour lamise à jour du zonage d’assai­
nissement,unrapportcomprenant les informationsenvironnementalesduprojet.
ARTICLE 2 :
Au termede l’enquêteet des conclusionsémisespar le commissaire enquêteur,
le Conseil municipal de Fons se prononcera par délibération sur l’approbation
de la révision de la révision générale du plan local d’urbanisme éventuellement
modifiée pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier d'enquête, des
observations du public et du rapport du commissaire enquêteur.
Le conseil communautaire deNîmesMétropole se prononcera par délibération
sur l’approbation de lamise à jour du zonage d’assainissement, éventuellement
modifiée pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier d'enquête, des
observations du public et du rapport du commissaire enquêteur. La mise à jour
du zonage d’assainissement sera ensuite transmise à l’autorité compétente de
l’État.
ARTICLE 3 :
Monsieur Alain ORIOL a été désigné en qualité de commissaire enquêteur et
MonsieurGuy FREMAUXen qualité de suppléant parMonsieur le Président du
Tribunal Administratif de Nîmes par décision n°E25000141/30 et n°
E25000142/30 du 21/10/2025.
ARTICLE 4 : Pendant toute la durée de l’enquête, le public pourra prendre
connaissance du dossier d’enquête publique unique aux lieux suivants :
Pour laversionpapier :EnMairie (8 rueAlphonseDaudet, 30730Fons) :Aux jours
et heures d’ouverture habituels (sauf jours fériés et jours de fermetures exception­
nels), soit du lundi au jeudi de 8h00 à 12h30 et de 16h00 à 18h30 et le vendredi de
8h00à12h30. Sur les horaires despermanencesducommissaire tels quedéfinis
à l’article 6 ;
Pourlaversionnumérique:Sur lesite internetdelacommuneàl'adressesuivante:
https://mairiedefons.fr/vie-pratique/plan-local-durbanisme-plu/; Sur un poste in­
formatiquemis à disposition du public gratuitement, enMairie, 8 placeAlphonse
Daudet, 30730 Fons, aux mêmes jours et horaires que ceux décrits ci-dessus pour
la consultation du dossier en version papier.
Toute personne pourra, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication
du dossier d’enquête publique auprès de la Mairie de Fons pendant toute la
durée de l’enquête.
ARTICLE 5 :
Pendant toute laduréede l'enquête, lepublicpourraconsignersesobservations,
propositions et contrepropositions du 17 novembre 2025 au 19 décembre 2025 :
- Sur le registre d'enquête publique, établi sur feuillets non mobiles, cotés et para­
phés par le commissaire enquêteur, tenu à disposition du public en Mairie, aux
mêmes jours et horaires que pour la version papier du dossier et le poste informatique
(voir article 4).
- En lesenvoyantpar courrierélectroniqueà l'adressesécuriséesuivante : enquete.
plu@mairiedefons.fr ; les observations, propositions et contrepropositions en­
voyées par mail seront annexées au registre d’enquête publique ;
- En les adressant par voie postale au commissaire enquêteur au siège de l’en­
quête à l’adresse suivante : Monsieur Alain ORIOL, commissaire enquêteur –
Mairie de Fons-Outre-Gardon, 8 place Alphonse Daudet, 30730 Fons. Elles
seront également annexées au registre d'enquête.
ARTICLE 6 :
Monsieur Alain ORIOL commissaire enquêteur, se tiendra à la disposition du
public en Mairie, 8 rue Alphonse Daudet, 30730 Fons, pour recevoir les obser­
vations écrites ou orales aux jours et heures suivants :
- Permanence n°1 : Lundi 17 novembre 2025 de 15H00 à 18H30
- Permanence n°2 : Jeudi 27 novembre 2025 de 15H00 à 18H30
- Permanence n°3 : Mercredi 10 décembre 2025 de 09H00 à 12H00
- Permanence n°4 : Vendredi 19 décembre 2025 de 16H00 à 19H00
ARTICLE 7 :
La personne responsable du projet de révision générale du plan local d’urba­
nismeauprèsdelaquelledesinformationspeuventêtredemandéesestMadame
Maryse GIANNACCINI, maire de la commune de Fons dont les coordonnées
sont : 8 place Alphonse Daudet, 30730 Fons.
La personne responsable du projet demise à jour du zonage d’assainissement
auprès de laquelle des informations peuvent être demandées est le président
de la communauté d’agglomération Nîmes Métropole, dont les coordonnées
sont : 3 rue du Colisée, 30947 Nîmes Cedex.
ARTICLE 8 :
Cet avis d'enquête sera également affiché 15 jours au moins avant l’ouverture
et durant toute la durée de l’enquête pour être lisible des voies publiques, en
Mairie et aux lieux d’affichage habituels sur le territoire communal. Cet avis sera
également publié sur le site internet de la commune :
https://mairiedefons.fr/vie-pratique/plan-local-durbanisme-plu/

Fait à Fons, le 28 octobre 2025.
Le Maire, Maryse GIANNACCINI.
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PROFESSIOONNELS
DU CHIFFRRE ET DU DROIT,
VOTRE SERVICE GRATUIT
ET SANS ABONNEMENT POUR ACCÉDER
À VOTRE ESPACE SÉCURISÉ AFIN DE :
• gérer vos publications légales
et celles de vos clients ;
• publier dans les meilleurs délais
et télécharger immédiatement vos devis
et attestations de parution ;
• archiver vos historiques de publication.
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ANNONCES LEGALES ET JUDICIAIRES DU GARD

ANNONCES LEGALES ET JUDICIAIRES N° 2906 du 31 octobre au 6 novembre 2025

                     Société civile Professionnelle S2GAVOCATS
Avocats associés au Barreau d’ALES 
11 Rue des Frères Aviateurs Chotard 30100 ALES
Tel : 04.66.30.06.43 - Fax. : 04 66 56 70 99
avocats@s2ga.fr

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES
Sur SURENCHERE EN UN SEUL LOT

Un immeuble composé en rez-de-chaussée 
d’un local à usage commercial, 

et élevé sur trois étages à usage d’habitation
Sis à LE VIGAN (30120) 04 Place d’Assas,    

cadastré section AB n° 232 pour une contenance de 04a 13ca.

Il sera vendu aux enchères publiques à l’audience d’adjudication 
du Juge de l’exécution près le tribunal judiciaire d’ALES du :   

MARDI 09 DECEMBRE 2025 A 15H00

 SUR UNE MISE A PRIX DE 101101 euros
outre les charges

Les enchères ne pourront être portées que par un avocat inscrit au barreau d’ALES 
contre récépissé d’une caution bancaire irrévocable ou d’un chèque de banque à 
l’ordre de Monsieur le bâtonnier de l’ordre des avocats représentant 10 % du montant 
de la nouvelle mise à prix, sans que le montant de cette garantie ne puisse être infé-

rieur à 3 000 €.

Les frais étant supportés par l’adjudicataire en sus du prix d’adjudication.

Le cahier des conditions de vente peut être consulté au greffe du juge de l’exécution 
du tribunal judiciaire d’ALES, au Palais de justice Place Henri Barbusse 
30100 ALES sous le n° 24/00047 ou au cabinet de l’avocat poursuivant.

Mairie, aux mêmes jours et horaires que pour la version papier du dossier 
et le poste informatique (voir article 4).
   • En les envoyant par courrier électronique à l’adresse sécurisée suivante 
: enquete.plu@mairiedefons.fr ; les observations, propositions et contrepropo-
sitions envoyées par mail seront annexées au registre d’enquête publique ;
   • En les adressant par voie postale au commissaire enquêteur au siège de 
l’enquête à l’adresse suivante : Monsieur Alain ORIOL, commissaire enquê-
teur – Mairie de Fons-Outre-Gardon, 8 place Alphonse Daudet, 30730 Fons. 
Elles seront également annexées au registre d’enquête.
ARTICLE 6 :
Monsieur Alain ORIOL commissaire enquêteur, se tiendra à la disposition du 
public en Mairie, 8 rue Alphonse Daudet, 30730 Fons, pour recevoir les obser-
vations écrites ou orales aux jours et heures suivants :  

- Permanence n°1 : Lundi 17 novembre 2025 de 15H00 à 18H30
- Permanence n°2 : Jeudi 27 novembre 2025 de 15H00 à 18H30

- Permanence n°3 : Mercredi 10 décembre 2025 de 09H00 à 12H00
- Permanence n°4 : Vendredi 19 décembre 2025 de 16H00 à 19H00

ARTICLE 7 :
La personne responsable du projet de révision générale du plan local d’urba-
nisme auprès de laquelle des informations peuvent être demandées est 
Madame Maryse GIANNACCINI, maire de la commune de Fons dont les 
coordonnées sont : 8 place Alphonse Daudet, 30730 Fons.
La personne responsable du projet de mise à jour du zonage d’assainissement 
auprès de laquelle des informations peuvent être demandées est le président de 
la communauté d’agglomération Nîmes Métropole, dont les coordonnées 
sont : 3 rue du Colisée, 30947 Nîmes Cedex.
ARTICLE 8 :
Cet avis d’enquête sera également affiché 15 jours au moins avant l’ouverture 
et durant toute la durée de l’enquête pour être lisible des voies publiques, en 
Mairie et aux lieux d’affichage habituels sur le territoire communal. Cet avis 
sera également publié sur le site internet de la commune : https://mairiedefons.
fr/vie-pratique/plan-local-durbanisme-plu/

Fait à Fons, le 28 octobre 2025.
Le Maire, Maryse GIANNACCINI

Commune de FONS
AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE

REVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME / 
MISE A JOUR DU ZONAGE D’ASSAINISSEMENT 

ARTICLE 1 :
Il sera procédé, du 17 NOVEMBRE 2025, 8H00 au 19 DECEMBRE 2025, 
19H00 à une enquête publique unique portant sur la révision générale du plan 
local d’urbanisme et la mise à jour du zonage d’assainissement de la commune 
de Fons pour une durée de 33 jours.
Le projet de révision générale du plan local d’urbanisme, soumis à évaluation 
environnementale et à avis de l’autorité environnementale, mis à l’enquête 
publique vise à : Maitriser le développement urbain et l’accueil de population 
en adéquation avec les objectifs définis par les documents de rang supérieur, 
notamment le SCoT Sud Gard et le PLH de Nîmes Métropole ;Mettre en place 
une offre de logement cohérente avec la volonté d’accueillir des populations 
jeunes confortant la réalisation de parcours résidentiel ainsi que la mixité 
intergénérationnelle ; Prendre en compte la gestion des risques, notamment le 
risque inondation ; Redéfinir plus généralement les besoins en équipements ; 
Travailler sur une amélioration des déplacements doux, à travers la connexion 
entre les lieux structurant de la commune (gare, EHPAD, école…) et en lien 
avec les études en cours ; Renforcer le pôle échange multimodal structuré 
autour de la gare ; Gérer les problématiques de stationnement, notamment en 
lien avec l’offre commerciale ; Valoriser le paysage et le patrimoine naturel de 
la commune, notamment à travers la préservation de l’environnement et en 
confortant les continuités écologiques ; Corréler l’ensemble du projet à une 
nécessaire maitrise de la consommation d’espaces et de l’artificialisation, 
fondement principal des nombreuses évolutions réglementaires intervenues 
depuis 10 ans ; Intégrer une réflexion autour d’un développement économique 
en lien avec les pôles d’activités existants ;  Intégrer une réflexion autour des 
problématiques de déplacements sur le territoire ; Maintenir et mettre en 
valeur les caractéristiques paysagères, architecturales et patrimoniales, faisant 
l’identité de la commune ; Intégrer une réflexion autour du projet de terrain 
sportif avec la commune de Saint Mamert ; Porter une réflexion autour de 
démarche en matière d’énergie renouvelable et de développement durable, 
notamment à travers les performances énergétiques du bâti ; Préserver l’acti-
vité agricole sur le territoire communal.
Le projet de mise à jour du zonage d’assainissement, non soumis à évaluation 
environnementale, mis à l’enquête publique vise à disposer d’un zonage cohé-
rent avec le plan local d’urbanisme révisé, conformément à la règlementation 
en vigueur.
Le dossier d’enquête publique comprend pour la mise à jour du zonage d’as-
sainissement, un rapport comprenant les informations environnementales du 
projet.
ARTICLE 2 :
Au terme de l’enquête et des conclusions émises par le commissaire enquê-
teur, le Conseil municipal de Fons se prononcera par délibération sur l’appro-
bation de la révision de la révision générale du plan local d’urbanisme éven-
tuellement modifiée pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier 
d’enquête, des observations du public et du rapport du commissaire enquêteur.
Le conseil communautaire de Nîmes Métropole se prononcera par délibération 
sur l’approbation de la mise à jour du zonage d’assainissement, éventuelle-
ment modifiée pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier d’en-
quête, des observations du public et du rapport du commissaire enquêteur. La 
mise à jour du zonage d’assainissement sera ensuite transmise à l’autorité 
compétente de l’État.
ARTICLE 3 :
Monsieur Alain ORIOL a été désigné en qualité de commissaire enquêteur et 
Monsieur Guy FREMAUX en qualité de suppléant par Monsieur le Président 
du Tribunal Administratif de Nîmes par décision n°E25000141/30 et 
n°E25000142/30 du 21/10/2025.
ARTICLE 4 :
Pendant toute la durée de l’enquête, le public pourra prendre connaissance du 
dossier d’enquête publique unique aux lieux suivants :
Pour la version papier : En Mairie (8 rue Alphonse Daudet, 30730 Fons) : 
Aux jours et heures d’ouverture habituels (sauf jours fériés et jours de 
fermetures exceptionnels), soit du lundi au jeudi de 8h00 à 12h30 et de 16h00 
à 18h30 et le vendredi de 8h00 à 12h30. Sur les horaires des permanences 
du commissaire tels que définis à l’article 6 ;
• Pour la version numérique : Sur le site internet de la commune à l’adresse 
suivante : https://mairiedefons.fr/vie-pratique/plan-local-durbanisme-plu/; 
Sur un poste informatique mis à disposition du public gratuitement, en Mairie, 
8 place Alphonse Daudet, 30730 Fons, aux mêmes jours et horaires que 
ceux décrits ci-dessus pour la consultation du dossier en version papier.
Toute personne pourra, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication 
du dossier d’enquête publique auprès de la Mairie de Fons pendant toute la 
durée de l’enquête.
ARTICLE 5 :
Pendant toute la durée de l’enquête, le public pourra consigner ses observa-
tions, propositions et contrepropositions du 17 novembre 2025 au 19 
décembre 2025 :
   • Sur le registre d’enquête publique, établi sur feuillets non mobiles, cotés 
et paraphés par le commissaire enquêteur, tenu à disposition du public en 

Des annonces légales lues par tous : 
transparence économique 

et sécurité juridique






















